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90. (Apotheker Strouve à Lausanne). — Une arbalète garnie de sa flèche, -posée en

bande, accompagnée en chef de trois étoiles mal-ordonnées et en pointe d'un
croissant contourné (fig. 109) 1).

91. Mme Anna Cat(h)erine Taireaux née Jordan de Berne, 1748. — D'azur à la
fasce ondée d'argent, chargée du mot JORDAN et accompagnée de deux étoiles.

92. N : Haller de Mora. — Un arbre de sinople sur un mont de trois coupeaux du
même.

93. Melle Barbara (G)raff d'Appenzell (von Rechstobel aus dem haus). —
D'argent à la croix d'azur.

94. Caterine Möry de Eiss née Kubly de Saanen,

1753. — De sinople à trois meules d'argent, les

anilles [en triangle] d'or. Timbré d'une
couronne (fig. 103).

95. Toudard Franç(ais frère) [?] de Dany Delafin
fam. de Marseille, 1759. — Une croix de

Malte. Timbré d'une couronne.
96. (herr) Emaniiel Handtmann de Bale (burger von

Basel Kunstmahler) 1762. — D'or à la main
apaumée mouvant d'un mont de trois coupeaux.
Timbré de l'Oeil de Dieu entouré de rayons et
de nuages. Dev.: CUM DEO OMNIA (fig. no).
DE PAR L'ESPÉRANCE ET LE TRAVAIL. Fig. 110. Handtmann (n° 96).
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Fig. ill. (s/2)

Sceau de Jean Richerin, bailli de Vaud. Nous devons à
l'amabilité des Archives d'Etat de Soleure la connaissance d'un sceau
inédit d'un bailli de Vaud, découvert pendant les travaux d'inven-
torisation en cours (acte Gewölbe 2, A. 15). Il s'agit du sceau de
Jean Richerin, bailli de Vaud de 1340-1342. Ce sceau montre un écu
portant une fasce, surmontée de trois objets, que M. K. de Glutz,
des Archives d'Etat de Soleure, a identifiés comme étant des sacs
d'argent. Ce sont donc des armes parlantes, jouant sur les deux
premières syllabes du nom (fig. ni, un peu agrandie). Nous ne savons
d'ailleurs absolument rien de la famille de ce bailli, .dont le nom se
trouve également écrit Richerim et Ritschelim. Ce sceau porte la
légende : S'.IACOBI RICHERIN MILI. D. L. G.

Sceau de Rodolphe Sarriod, bailli du Chablais. Ce sceau
a été découvert dernièrement par M. H. C. de Zeininger dans les
Archives communales d'Aigle. Il montre l'écu aux armes de la
famille valdostaine des. Sarriod, une bande (d'azur sur champ
d'argent) chargée de trois lions (d'or). Robert Sarriod fut bailli
du Chablais et châtelain de Chillon du 27 mars 128g au 26 mars
1292. Ce sceau est attaché à un acte (tiroir H, No 6), daté de
Chillon le samedi avant l'Ascension (3 mai) 1290, d'après lequel la
chevauchée est exigible de tous les bourgeois d'Aigle. Le bailli
y est appelé Rodolphus Sariodi ballivus in Chablasio et Gebennensi
pro illustri viro domino Amedeo comité Sabciudie. D. G. Fig. 112.

l) Ce blason est tout différent de celui de l'ex-libris de Struve (gravé en Allemagne). V. Ch. Morton, Les
anciens ex-libris héraldiques vaudois. Lausanne, Bindschedler 1932. N° 182.
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